
l’événement

C
’est parfois un petit
signe de rien, plu-
sieurs boîtes aux let-
tres sur une même
grille quand les mai-
sons voisines n’en

possèdent qu’une. Des allées et
venues plus nombreuses aussi
dans ces quartiers tranquilles.
Mais la plupart du temps, rien ne
distingue ces pavillons de leurs
semblables. Et pourtant, depuis
deux ans, les villes de banlieue
voient se développer unnouveau
phénomène dumal-logement: la
location à la découpe dans les
zones pavillonnaires.
Au milieu des pseudo-villas

«Sans souci» aux prétentieuses
colonnes doriques, des petites
maisons ouvrières «Marceline»
ou «Ginette» avec leurs nains de
jardinouencore lesbellesmeuliè-
res des années 1930 derrière leurs
troènes, se nichent de nouveaux
taudis :unpavillon,diviséenqua-
tre ou cinq appartements, loués
chacun entre 600 et 800euros
selonlescommunes,sansdéclara-
tionà lamairie ni respectdesnor-
mes sanitaires. La cible ? Une
population pauvre qui ne trouve
pas à se loger ailleurs et ne se
plaint pas, vivant dans la peur de
perdre son toit.

«Ce processus de densification
spontanée, accompagné d’une
“taudification” de l’habitat dans
les tissus pavillonnaires est avéré
dans plusieurs communes qui

accueillent des populations défa-
vorisées », explique Anastasia
Touati, doctorante à l’Ecole natio-
nale des ponts et chaussées.
Ainsi, en Seine-Saint-Denis, les

communes d’Aulnay-sous-Bois,
Tremblay-en-France, Sevran,
Romainville, Montfermeil,
Pavillons-sous-Bois seraient tou-
chées.Dansl’Essonne,lephénomè-
neémergeàGrignyet,danslesYve-
lines,àTrappesetàSaint-Quentin.
On le retrouve à Goussainville,
Gonesse,Villiers-le-Bel,dansleVal-
d’Oise, à Chelles et Villeparisis, en
Seine-et-Marne, ou encore à Orly,
Choisy-le-Roi et Villeneuve-le-Roi,
dans le Val-de-Marne.

C’est une partie significative
de la moyenne couronne qui est
ainsi concernée, dans cette ban-
lieue pavillonnaire modeste qui
s’est développée successivement
dans les années 1940, au lende-
main de la guerre et dans les
années 1970. Contrairement à la
prochebanlieue,onytrouvaitdes

grandes parcelles, peu chères, sur
lesquelles les ménages, « sortis
des cités» ou fuyant la grande vil-
le, pouvaient s’offrir leurmaison.
Le pavillon avec son bout de jar-
din et sa balançoire pour les
enfants était alors une valeur de
standing pour cette France des
«petits-moyens», titre de l’ouvra-
ge collectif des sociologuesMarie
Cartier, Isabelle Coutant, Olivier
Masclet et Yasmine Siblot (La
Découverte, 2008).
Avec l’extension des gares, la

créationdezonesd’activitésécono-
miques autourdes aéroportspari-
siens, ces zones pavillonnaires
sont devenues plus accessibles et
proches de l’emploi. Les pavillons
y ont souvent vieilli avec leurs
habitants et, quand ils sontmis en
vente, ils constituent désormais
un bon placement pour qui veut
fairedel’argentrapidement:«Cer-
tains marchands l’ont bien com-
pris : avecunemaisonde 140m2, ils
arrivent à faire quatre F2 en utili-
sant les combles. C’est très rentable
et les opérations se succèdent, car il
y a de la demande », explique
Benoît Le Foll, pilote du Centre
d’études techniques de l’équipe-
mentdeNormandie.
On ne parle pas ici de la sous-

location que peut faire un couple
de retraités pour arrondir ses fins
demois.Maisd’acquéreursquiveu-
lent faire de l’argent rapidement.
Leur profil semble un peu partout
lemême: des petits commerçants,

des petites entreprises de BTP
ayant un peu de cash, qui obtien-
nent très vite des prêts bancaires
qu’ils remboursent avec les loyers
perçus et qui repèrent lesmaisons
à acheter par les agents immobi-
liersde leur réseauprofessionnel.

Les clients sont légion : étu-
diants, jeunes travailleurs,
stewards ou personnels tra-
vaillant dans les aéroports,
familles aux faibles revenus trop
contentesdes’offriraussiunloge-
ment en dehors des zones urbai-
nes denses…
Une petite mafia artisanale,

parfois en réseau communautai-
re faisant venir ses compatriotes,
a su aussi prospérer sur lamisère.
«Dans certains cas, le business est
porté par des familles ou des
réseaux familiaux qui achètent
ensemblelepatrimoineet le renta-
bilisent avec des pavillons utilisés
avec des familles entassées dans
les moindres recoins », raconte
Xavier Lemoine, maire UMP de
Montfermeil. On trouve ainsi «à
louer » des abris de jardin, des
garages, des caves…
Certainspoussent l’arnaqueun

cran plus loin : comme à Sevran,
où un pavillon a été transformé
endortoirs,dans lequel leproprié-
taire louedes lits.«Cesont lesnou-
veaux marchands de sommeil.
Comme il n’y a plus de construc-
tion de foyers de travailleurs
migrants, la demande est forte. A
400 euros le lit, c’est le scandale
absolu», assure Stéphane Gati-
gnon,maireEELVde la commune.

«On est face à des gens sans
scrupule qui profitent de la crise
dulogementenproposantunloge-
ment moins cher à des familles à
la rue», remarque aussi Martine
Bescou, adjointe au logement du
maire Front de gauche de Trem-
blay-en-France. « Dans ces
réseaux, on a découvert que des
agences immobilières s’étaient
spécialisées, des notaires étaient
impliqués ainsi que des banques
qui font des prêts défiant toute
concurrence», dénonce Cécile

Madura, première adjointe PS à
Goussainville.
Lesmauxdecesnouveauxtau-

dis sont un peu partout les
mêmes : humidité, isolation
défaillante, installations électri-
ques saturées, surcharge des
réseaux sanitaires… jusqu’au sta-
tionnement de voitures sans par-
kingquirend lacirculationdiffici-
le. «Les élus s’inquiètent, car pour
levoisinage, c’est vécucommeune
dégradation du quartier et l’arri-
véedecespopulationsplusmodes-
tes, c’est aussi moins d’impôts et
des dépenses publiques en plus»,
souligne Eric Charmes, directeur
de recherche à l’Ecole nationale
des travauxpublics de l’Etat.

L’ensembledes acteurs s’accor-
dent pour expliquer que lutter
contre ces nouvelles locations à la
découpe demeure compliqué, car
lalégislationn’apasprévuunetel-
le utilisation du bâti individuel.
Ladivisiond’unpavillonenplu-

sieurs logements, non accompa-
gnée de travaux extérieurs, n’est
passoumiseàautorisationpréala-
ble auprès des services d’urbanis-
me. Seuledemeure l’obligationde
respecter le plan local d’urbanis-
mequi impose, par logement, des
contraintes de construction, de
stationnement et d’espace vert

Banlieues:
lemal-logement
s’étendauxzones
pavillonnaires
Desmarchandsdesommeil rachètent,puis louent
à ladécoupedespavillonsde lacouronneparisienne.
Unphénomènequi inquiètedesélusdésemparés

AcinqdansunecaveàTremblay-en-France

«Avecunemaison
de140m2, certains
marchandsarrivent
àfairequatreF2en

utilisantlescombles»
Benoît Le Foll

du centre d’études techniques
de l’équipement deNormandie

Cesnouveauxtaudis
sontunpeupartout
lesmêmes:humidité,
isolationdéfaillante,

installations
électriquessaturées,
surchargedesréseaux

sanitaires...

Témoignage

L’annonceduBoncoin.fr promettait un
«F2 avec jardin, 650euros charges compri-
ses à Tremblay-en-France» (Seine-Saint-
Denis). Depuis son expulsionà Paris,
RabiaT. «galérait» avec ses quatre
enfants entrehébergements chez des
amis et hôtels sociaux. Elle amêmedû
vivre séparée de deuxde ses plus grands.
La quarantenaire en aquatre, tous adoles-
cents ou jeunes adultes. Alors, c’est avec
soulagementqu’elle croit pouvoir enfin
seposer ennovembre2011. La réalité est
plus sordide: la petite famille est tombée
chezdenouveauxThénardier.
Pour accéder à «l’appartement», il faut

entrer dansun sous-solmiteux. La porte
passée, l’humidité assaille lesnarines. Les
cartonspoussésdansun coinde l’entrée
lambrissée sont tousdevenus inutilisa-
bles. Sur la droite, deux recoins sousun
plafonddepolystyrène expanséqui tom-
be serventde chambre auxplus grands.
La salle de bains est dansunétat pitoya-
ble: «Je vaisme laver chez des copines à
Paris», glisse Rabia. La grandepièce est
séparée endeux: d’un côté le salon, où
s’entassent lesmatelas, la télévision et le
chien; de l’autre, la cuisine sommaire.
Leplafondest bas, et Rabia a laissé une

guirlande lumineusepour égayerunpeu.

Des tissus sont tendusdevant les deux
soupiraux: «La femmedupropriétaire
épie tous nos gestes», souffle la quarante-
naire.Quant au jardin, son accès est inter-
dit aux enfants…Trois autres locataires
sont logés dans lepavillon sous lemême
toit que le propriétaire: un couple avec
unbébé, une femmemalade sousdialyse
etunpère et son fils sanspapiers.

Constat de dangerosité
Voilàdix-huitmoisquecettemèrealgé-

riennetentedenégocieruncoupdepein-
ture,unenouvelleampoule…rienn’y fait.
C’est ellequi a repeint lesmurspour«fai-
repropre». Alors, quand le 3novembre
2012,une inondationseproduitetque le
propriétairerefusede faire les répara-
tions,Rabia se rebiffe. Elleprévient le servi-
cehygiènede lamairie. LaVille signifie au
propriétairequ’il n’apas ledroitde louer
unecave. Lespompierssont euxaussi aler-
tés etdressentunconstatdedangerosité:
les fils électriquesne sontpas conformes
et l’aération inexistante.Lepropriétaire
changeuneampouleetun joint. Etmena-
ce sa locataire, le 27décembre: elle a jus-
qu’au31décembrepourdéménager.
Le 2janvier2013, il amèneuncamion

poursortir les affairesde la famille«avec
l’aided’unequinzainedegrosbras», racon-
teRabia. Elle appelle lapolicequi envoie

desagentset relèvedes identités.Un
dépôtdeplaintepourviolencesest enre-
gistrée.Depuis, Rabiaet sesquatreenfants
viventdans lapeur.
La famille, qui bénéficie d’un jugement

de relogementprioritaire selon la loi
DALO (droit au logement opposable), a
déposéunedemandede logement à la
mairie,mais n’a aucune réponsedepuis
deuxans. François Asensi, le député et
maire Front de gauche, est intervenu
deux fois auprèsdupréfet pourobtenir
queRabia et ses enfants soientpris dans
le contingentpréfectoral. «Avec les démo-
litions faites sur la commune, nous
devonsd’abord relogernos habitants»,
justifie le service logement. Le jugement
DALOdeRabia est toujours opposable.
Enattendant, elle craint une «descen-

te». Commece jour où sapropriétaire a
campédans son salonpour tenter de
l’obliger à partir, explique-t-elle, les yeux
verts cernés de fatigue. Tous lesmatins,
elle prend le RERpourParis où elle est ani-
matricede cantine dansune école. Le
soir, elle livre des journauxenpor-
te-à-porte. Elle complète ses 1200euros
de salaire avec quelquesménages leweek-
end.«Je suis si fatiguée», lâche-t-elle en
regardant avec envie les nouveaux
immeublespoussés le longdes rails. p
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disponible. Mais, parmi ces nou-
veaux marchands de sommeil,
peu de propriétaires le font. Les
services municipaux découvrent
souvent l’existence de ces contre-
venants lors des inscriptions à
l’école, les rattachements deman-
dés à ERDF ou les interventions
des services d’hygiène. Les listes
d’habitants fournies par l’Insee
permettentaussiparfoisdedécou-
vrir ces nouveaux logements col-
lectifs.

Conscients de l’effet négatif
quecesnouveauxtaudisdonnent
à l’image de leur ville, certains
éluspréfèrentles ignorer.Uneten-
dance à fermer les yeux, car les
procédures judiciaires sont lon-
gues et difficiles et que cesmaires
n’ont souvent pas de solution de
relogement.

D’autres ont décidé d’attaquer
ces constructions non conformes.
C’est le cas de la commune de
Tremblay-en-France (Seine-Saint-
Denis) qui amis en place un grou-
pe de travail pour croiser les don-
néesdesdifférentsservicesetrepé-
rer les infractions. A Aulnay-sous-
Bois, la ville dressedesprocès-ver-
baux d’infraction au plan local
d’urbanisme en s’appuyant sur la
liste des déclarationsde logement
auximpôtset saisitsystématique-
ment le procureur.

Idem à Goussainville où quin-
ze propriétaires ont été condam-
nés pour «changement d’affecta-
tion» ou «augmentation de la
capacité d’habitation» du bien
immobilier. Là, les services de la
ville vérifient les déclarations
d’achèvement de travaux pour
traquer les contrevenants. «Dès
qu’on voit un tas de sable devant
une clôture, on s’inquiète», admet
MmeMadura. p

Sylvia Zappi

C
’estunlotissementcoquet, à
quelques centaines de
mètres de l’aéroport de Bor-

deaux-Mérignac, dix-huit
pavillons de trois à quatre pièces
qui s’ordonnent autour d’une
grande allée. Un décor banal deve-
nuunexempledemobilisationen
faveur des mal-logés, vanté par la
ministre du logement, Cécile
Duflot,qui s’était renduesurplace
le 27décembre 2012. Trois mois
plus tard, alors que MmeDuflot
vient de dresser un bilan de la sor-
tie du plan hivernal, ce dispositif
quiabénéficiédemoyensparticu-
lièrement importants a-t-il vrai-
mentprouvé sonefficacité?

Surcedossier, l’Etats’étaitmobi-
lisé avec une célérité inhabituelle.
En quelques semaines, dix mai-
sons vides depuis plusieurs
années de ce lotissement proprié-
tédelaDirectiongénéraledel’avia-
tioncivile (DGAC)avaientétéattri-
buées à des familles logées à l’hô-
tel, en situation de mal-logement
ouoccupant des places d’héberge-
ment d’urgence, jusqu’au 31mars,
fin de la trêve hivernale. Le tout
sansutiliser laméthodefortede la
réquisition.

Une semaine après que Gérard
Chausset, un adjoint (Europe Eco-
logie-Les Verts) au maire deMéri-
gnac, avait alerté les autorités sur
l’existencedecelotissementmajo-
ritairement inoccupé, le préfet de
la région Aquitaine, Michel Del-
puech, faisait signer une conven-
tion entre la DGAC, l’office public
HLMGironde Habitat et l’associa-
tion caritative Emmaüs Gironde.
L’aviation civile s’engageait à prê-
ter sesmaisons, le bailleur social à
s’occuperde la gestion immobiliè-
re du site et l’association à accom-
pagner socialement les nouveaux
occupants.

Aujourd’hui, ce « sas entre
hébergement en hôtel et héberge-
ment pérenne», ainsi que l’avait
qualifié MmeDuflot lors de sa visi-
te, accueille toujoursneuf familles

et a été prolongé au moins jus-
qu’en septembre. «Aucune de ces
personnesneseramisedehorssans
relogement», affirme le préfet
Michel Delpuech. Selon son der-
nierpointage, sur lesneuf familles
entrées dans les lieux à l’ouvertu-
re du dispositif, quatre ont trouvé
une solutionpérenne. Cinqvivent
encore dans les maisons. Quatre
autres ménages sont arrivés plus
récemment, remplaçant les pre-
mierspartis.

«Ilatoujoursétéclairqu’ils’agis-
sait d’une formule temporaire
pourdésengorger ledispositifd’hé-
bergement d’urgence», précise
M.Delpuech.«LesfamillesdeMéri-
gnac sont capables d’intégrer un
logement autonome dans le parc

social.Mais certainesontdes situa-
tions complexes administrative-
ment, qui prennent du temps à
résoudre», poursuit le préfet de
région.

A Gironde Habitat, la directrice
générale, Sigrid Monnier, tire elle
aussiunbilanplutôtpositif :«L’es-
sentiel des familles a été relogé
dans notre parc par le biais du
contingent préfectoral, précise
MmeMonnier. Cela a été possible
car le nombre de familles était
réduit. Mais, si ce type d’opération
se développe, tous les bailleurs
sociaux devront prendre leur
part. » Sur les sept bailleurs
sociaux du département de la
Gironde,seulsonofficeaparticipé
à l’opération. GirondeHabitat dis-
pose d’un parc de 15000 loge-
mentsprincipalementsituésdans
l’agglomération bordelaise. Mais

la demande est très forte. Chaque
année, 27000demandes sont
enregistrées et compte tenu du
peu de rotation des locataires,
seuls 2000logements sont attri-
buéspar an.

L’opération a aussi bénéficié
d’un suivi au plus près. Deux
agents de l’office HLM ainsi
qu’une personne de l’association
Emmaüs Gironde ont été affectés
à ce projet. «C’est unedes clés de la
réussite, convient Aude Boyer,
directrice du logement à Emmaüs
Gironde. Du lundi au samedi, un
travailleur social qui a tissé des
liens de proximité avec les familles
était présent pour les accompa-
gner dans toutes leurs démarches.
A plus ou moins longue échéance,
toutes ces familles ont unprojet de
sortie du dispositif », se félicite
MmeBoyer.Autresourcedesatisfac-
tion, la cohabitationentre lesnou-
veaux occupants et le personnel
de la DGAC qui habite ponctuelle-
ment dans les autres pavillons du
siten’a pas posédeproblème.

Tout n’est cependant pas réglé,
notamment l’avenir du lotisse-
ment.Siellesedécideàvendreson
site, ladirectionde l’aviationcivile
devra déclarer l’inutilité de ces
biens. Ils serontalorsremisdans le
domainepublic. C’est seulementà
l’issue de cette procédure qu’ils
pourraient être cédés à l’Etat, avec
unedécotequi,envertudela loide
mobilisation sur le logement du
18 janvier 2013, peut aller jusqu’à
la gratuité.

Mais ce scénario ne peut se
concrétiser que si les décrets d’ap-
plication sur le foncier d’Etat et
des établissements publics sont
sortis. Or, près de troismois après
la promulgation de la loi, ils sont
encore en attente de validation.
Auministèredulogement,onaffir-
me que ce n’est plus qu’une ques-
tion de semaines et que la totalité
des décrets seront publiés au plus
tard aumois demai. p

CatherineRollot

Hébergement d’urgence:
des efforts encore timides

ABordeaux,«unsas»
versunrelogementdurable
Unlotissementvideaétécédé temporairementpour l’hébergement
demal-logés.Dusur-mesurequinécessitemoyensetvolontépolitique

L’hiver 2012-2013 devaitmar-

quer la fin de la gestion «au ther-

momètre» de l’hébergement

d’urgence, c’est-à-dire en fonc-

tion des températures. Pour les

associations,malgré une réelle

volonté des pouvoirs publics, le

changement ne se traduit pas

clairement sur le terrain. «Les

réponses apportées sont encore

trop souvent des solutions à

court terme et de simple mise à

l’abri», déplore Louis Gallois,

président de la Fédération natio-

nale des associations de réinser-

tion sociale.

Les«projets territoriaux de sor-

tie de l’hiver»,pilotés par les pré-

fets devaient, dans chaque

région, établir un diagnostic pré-

cis des capacités et des besoins,

afin de proposer des solutions

adaptées quantitativement et

qualitativement. Pour les asso-

ciations, ces plans sont souvent

«peu étayés et parcellaires», se

contentant de recenser unique-

ment l’offre existante.

Associations etministère se

rejoignent cependant sur l’envo-

lée des besoins. Cet hiver, le dis-

positif d’hébergement a

accueilli entre 20 %et 56%de

personnes en plus par rapport à

2012. 16000places supplémen-

taires ont été ouvertes pendant

la période hivernale, en plus des

77000disponibles toute l’an-

née. Selon leministère du loge-

ment, 6800 places d’héberge-

ment d’urgence, 4000en cen-

tres d’accueil pour demandeurs

d’asile, et 7900 en logements

adaptés sont ou vont être péren-

nisées en2013 et 2014.

Unpavillon à ladécoupe à
Sevran (Seine-Saint-Denis). De
l’extérieur, ce typede logement
se remarque souvent par de
petits détails, comme laprésence
denombreuses boîtes aux
lettres. CYRUS CORNUT POUR «LE MONDE»

Surlesneuffamilles
entréesdansles lieux

àl’ouverture
dudispositif,quatre

onttrouvé
unesolutionpérenne
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